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Article 35bis – IMPLANTS 
 
    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 

d'implants (U): 
     
    … 
     
    G. CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIOLOGIE 
     
  …   
    Catégorie 2a: 
  …   
     
  687676 687680 Cathéter à thermodilution pour mesure manuelle du débit 

cardiaque, y compris tous les accessoires pour la 
mesure (comme inline sensor, kit de calibration, co-set) U 103

       
  697830 697841 Cathéter à thermodilution pour mesure continue du débit 

cardiaque, avec mesure éventuelle de la saturation veineuse 
et/ou du volume télédiastolique, y compris tous les 
accessoires pour la mesure U 150

       
  …   
     
    § 6bis. Une liste, telle que prévue au § 3, 3, 2, est prévue pour les 

prestations suivantes : 
     
  …   
     
    G. Chirurgie thoracique et cardiologie :  
     
    Catégorie 2a :
    689754-689765, 689776-689780, 691876-691880, 687676-687680, 

697830-697841 
     
  …   
     

 


